
 
Note de service

  

 

110, boul. Matagami, porte 5 
Case postale 610 
Matagami (Québec) J0Y 2A0 
Téléphone : 819 739-4717 
Télécopieur : 819 739-4329 
mat@sdbj.gouv.qc.ca 

Devez-vous vraiment imprimer ce document? Pensons à l'environnement! 

 

DESTINATAIRE : Tout le personnel de la DSA 
EXPÉDITEUR : Marie-Andrée Larouche 
DATE : Le 25 janvier 2024 
OBJET : Réservation d’hôtel en conditions hivernales 
COPIE CONFORME :  Jean-François Ouellet, Jean-Luc Charbonneau, Sarah Pier 

Dubois-Ouellet, Mathieu Guay, Ismael Alla, Catherine Bergeron, 
Tabitha Déry 

 

Bonjour, 
 
Suite aux discussions qui ont eu lieu entre la direction des services aéroportuaires et la direction des 
ressources humaines et des communications concernant la mise en place d’une politique de réservation 
d’hôtel la veille des déplacements par avion et afin d’assurer la santé et la sécurité de tous, voici ce qui 
a été convenu.  
 
Les directives pour les réservations en dehors de la saison hivernale sont les suivantes :  
 

 Les employés demeurant à plus de trois (3) heures de route de Bagotville ou de Rouyn-Noranda 
ont la possibilité d’obtenir une chambre la veille de leur vol. 

 Les hôtels ont été choisis par la SDBJ et ne peuvent être changés. Il s’agit de l’hôtel Le 
Montagnais à Chicoutimi les employés partant de Bagotville et du Motel Mistral pour ceux 
partant de Rouyn-Noranda. 

 Un compte d’entreprise existe pour chacun de ces hôtels, vous n’avez donc pas à assumer les 
frais de la chambre. 

 
Les directives pour les réservations pendant la saison hivernale sont les suivantes :  
 

 Il est possible pour tous les employés (excluant ceux demeurant au Saguenay et aux alentours 
de Rouyn-Noranda) d’avoir une chambre d’hôtel la veille du vol si des précipitations (pluie 
et/ou neige) sont attendues ou que les conditions routières sont difficiles (chaussée enneigée 
et/ou glissante).  

 Il est de la responsabilité de l’employé d’en faire la demande par téléphone, message texte ou 
courriel aux coordonnées mentionnées plus bas au moins 24 heures avant le vol. 

 
Nous comptons sur votre jugement et votre bonne collaboration. Toutefois, la SDBJ se réserve le droit 
de refuser une demande si celle-ci est jugée non nécessaire. 
 
Les demandes doivent être faites par téléphone ou message texte au 581 579-7802 ou par courriel au 
malarouche@sdbj.gouv.qc.ca  
 
Merci.  
 
 
Marie-Andrée Larouche 
Adjointe à la direction 
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